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Après la référence :

« I »,

supprimer la fin de l’alinéa 45.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa renvoie à un décret en Conseil d‘État la fixation des modalités d’application de la GUL 
mais exclut de ce décret plusieurs informations importantes (montant minimal, plafond de loyer, 
franchise, durée d’indemnisation, délai de carence). Ces informations feront l’objet d’un décret 
simple. Or, en raison de l’importance de ces informations pour l’application de la GUL, il est 
préférable qu’un seul et même décret, pris après avis du Conseil d’État, comprennent toutes les 
informations utiles.


